
REPUBLIQUE DU TCHAD UNITÉ-TRAV.!UL-PROGRÈS 

PRÉSIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N° 4 2 9 /PR/2016 

Institûant le Marquage Fiscal 

(lu la Constitution ; 

L'Assemblée Nationale a délibéré et 
adopté en sa séance du 23 Décembre 
2016; 

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit : 

Chapitre 1er: DES DISPOSITIONS 
GENERALES 

Article 1 : Il est institué en République du 
Tchad un marquage fiscal sécurisé 
obligatoire des produits de grande 
consommation soumis aux droits 
d'accises. 

Article 2 : Le marquage fiscal sécurisé 
consiste à affecter à 1 m pmd1,. 
individuel, un identifiant unique et 
sécurisé. 

Les Plrocédés utilisés sont : 

le marquage par impression de 
codes sur les produits dans les 
chaînes de production ; 
l'utilisation de banderoles ou 
d'étiquettes pré-codées. 

Section 1 : Du Champ d'application 

Article 3: Sont soumises au marquage 
fiscal sécurise, la production et 
l'importation de certains produits. 

La liste de ces produits sera définie par 
un Décret pris en conseil des Ministres 
sur proposition conjointe des Ministres en 
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Article 4: Sont assujettis au marquage 
fiscal sécurise, tout producteur ou 
importateur des produits visés à l'article 3 
ci-dessus. 

Section Il : Du Fait générateur et de 
l'exigibilité du marquage fiscal 

Article 5: Le fait générateur et l'exigibilité 
du marquage fiscal sont constitués par 
l'importation ou par la production des 
produits visés à l'article 3. 

Chapitre Il: DES OBLIGATIONS ET DES 
SANCTIONS 

Article 6: Les producteurs des produits 
concernés sont tenus d'accepter et de 
faciliter l'installation du système de 
marquage fiscal sécurisé sur toutes les 
lignes d'emballage et de remplissage. Ils 
ont l'obligation d'acquérir les banderoles 
ou étiquettes codées auprès de 
I' Administration fiscale. 

Article 7: Les importateurs des produits 
concernés ont l'obligation d'acquérir les 
banderoles ou étiquettes codées auprès 
de I 'Administration douanière et de les 
faire apposer sur les produits par leurs 
fournisseurs avant leur entrée sur le 
territoire national. 

Aucun produit assujetti ne pourra être mis 
en vente sur le Territoire Tchadien sans le 
marquage fiscal. 

Article 8: Les règles relatives aux 
procédures, à l'apposition des 
banderoles ou étiquettes pré-codées, à 
la mise en service et exploitation du 
système seront déterminées par voie 
réglementaire. 
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sécurisé. 
Article 10: Toute manceuvre de quelque 
nature que ce soit, visant à empêcher, à 
retarder ou à saboter l'installation, le suivi 
et la maintenance au sein des unités 
industrielles des équipements destinés au 
marquage fiscal sécurisé sera constatée 
par un procès-verbal dressé par les 
agents habilités de I' Administration. 

Après une mise en demeure de huit (8) 
jours restée sans effet, une astreinte de 
cinq millions (5.000.000) francs CFA par 
jour est appliquée pendant un délai 
maximum de trente (30) jours suivant la 
date de l'échéance de la mise en 
demeure. 

Si à l'échéance du délai de trente (30) 
jours, l'assujetti ne donne aucune suite 
favorable, le Ministre en charge des 
finances pourra ordonner sur requête 
formulée par le Directeur général des 
impôts, la fermeture des sites de 
production. 

Article 11 : La production et la vente des 
produits soumis au marquage fiscal sans 
apposition des marques fiscales ou 
apposition de marques fiscales non 
conformes ou contrefaites sont 
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millions (2.000.000) francs CFA et par la 
saisie et la destruction des produits 
incriminés. 

Section Il : Du Contrôle, du. 
Recouvrement et du Contentieux 

Article 12 : Le contrôle de 1 'effectivité et 
de l'authenticité du marquage fiscal 
sécurisé sur les produits importés ou 
fabriqués localement sera assuré par les 
administrations compétentes. 

Chapitre Ill : DES DISPOSITIONS 
TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 13: Les entreprises soumises au 
marquage fiscal sécurisé disposent d'un 
délai de six (06) mois à compter de la 
publication des textes d'application pour 
se, conforr:ner aux dispositions _ ~a 
presente 101. ~ ~ 
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Amcle 14 : La présente Loi sera 
enregistrée et publiée au Journal Officiel 
de la République êt exécutée comme loi 

de l'Etat.'if,~· ~ 

N' Djaména, le 
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